
  
Salaires minimums par (sous-)commission paritaire 
  
Commission paritaire 1020800: carrieres et scieries de marbres de tout
le territoire du royaume 
En vigueur au 01/01/2008 (Dernière actualisation de la page 01/01/2008) 

1. REGIME HORAIRE (sur base hebdomadaire): 38h
1.1. SANS/AVEC DIPLOMES: NON-DIPLÔMÉS
Les ouvriers n'ayant pas les aptitudes physiques requises pour l'exercice de la fonction peuvent
être rémunérés sur base de 90% de la catégorie Manoeuvres. 

 

1.2. SANS/AVEC DIPLOMES: DIPLÔMÉS (OU FRÉQUENTANT LES COURS D'UNE

ÉCOLE PROFESSIONNELLE OU INDUSTRIELLE)
Les ouvriers n'ayant pas les aptitudes physiques requises pour l'exercice de la fonction peuvent
être rémunérés sur base de 90% de la catégorie Manoeuvres. 

 

Catégori
e

Age
21 20,5 20 19,5 19 18,5 18

100% 95% 90% 85% 80% 75% 70%
Manœu

vres
10.6309 10.0994 9.5678 9.0363 8.5047 7.9732 7.4416

Spéciali
sés

11.0607 10.5077 9.9546 9.4016 8.8486 8.2955 7.7425

Qualifié
s

11.5148 10.9391 10.3633 9.7876 9.2118 8.6361 8.0604
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